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Les intervenants extérieurs
à l’école primaire

Certaines activités, nécessitant un encadrement renforcé ou une compétence

technique précise, ne sont rendues possibles que grâce à la contribution d’intervenants

extérieurs1. Le recours à un intervenant extérieur ne se justifie que dans la mesure où les

limites de la polyvalence de l’enseignant ou de l’équipe sont atteintes, sur des aspects

techniques notamment ou si le taux d’encadrement réglementaire de l’activité nécessite la

présence d’un personnel qualifié aux côtés du maître. Il peut également se justifier, en

fonction de la spécificité de l’activité, si le dispositif en groupes éclatés nécessite la

présence simultanée  de plusieurs adultes.

 Dans l’attente de nouvelles dispositions ministérielles visant à refondre les multiples

évolutions de ce domaine, il a semblé nécessaire d’en rappeler les principes et d’apporter

quelques changements dans nos pratiques pédagogiques et administratives.

Dès la rentrée 2004, une nouvelle procédure sera mise en place, correspondant à

trois axes principaux :

- uniformisation : désormais, les agréments obéiront aux mêmes règles de

forme, qu’ils concernent des activités artistiques et culturelles, des activités sportives, ou

des sorties scolaires.

- dissociation de l’agrément administratif  et du projet pédagogique.

- limitation des agréments aux domaines strictement prévus par les textes.

Le présent document a pour but de réaffirmer les principes généraux qui régissent

cette forme particulière d’organisation pédagogique, ainsi que d’exposer clairement les

procédures retenues dans le département. En annexe figurent les formulaires pour l'EPS

correspondant aux dispositions départementales de mai 2001, réactualisées en janvier

2004.

Il donne quelques préconisations relatives aux interventions qu’elles fassent l’objet

ou non d’une demande d’agrément auprès de l’I.A.

                                                        
1 Une base de données, consultable par les enseignants, permettrait désormais de répertorier les personnes
agréées dans le département.



Commission départementale EPS 13 – avril 2004

2

Première partie

Principes généraux

1- Fondements :

«La loi d’orientation de 1989 préconise le développement de formes d’organisation pédagogique

impliquant le travail en groupes. Ces dispositions justifient d’autoriser les enseignants à confier, dans

certaines conditions, l’encadrement de tout ou partie des élèves à ces intervenants. Cette possibilité

s’inscrit dans le cadre de la loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet 1989». (Circulaire n° 92-196 du

3 juillet 1992)

L’enseignant dispose d’une compétence générale pour assurer tous les enseignements prévus par les

programmes de l’école primaire.

L’appel à un intervenant extérieur pour mener à bien un enseignement ou une des actions prévues

dans le projet d’école doit demeurer exceptionnel, sachant que la polyvalence du maître doit demeurer

un principe essentiel.

En tout état de cause, l’existence de personnels spécialisés agréés dans l’environnement de l’école ne

doit pas susciter la pratique d’activités qui ne correspondraient pas aux besoins reconnus des élèves

dans le cadre des programmes

Le recours à des intervenants est susceptible  de favoriser :

• L’apport d’un éclairage technique sur certaines activités : l’intervenant étant considéré comme un

expert susceptible de faire partager son enthousiasme, ses connaissances et son savoir-faire en

complément de l’apprentissage conduit par le maître de la classe.

• Une autre forme d’approche qui enrichit le répertoire d’accès aux savoirs et conforte les

apprentissages.

• Une meilleure prise en compte de la sécurité des élèves par le respect des taux d’encadrement de

certaines activités prévus par les textes.

• Une pratique différenciée permettant à un plus grand nombre d’élèves d’être en activité

simultanément.

Les interventions peuvent se dérouler à l’école ou hors de l’école lors des sorties scolaires avec

ou sans nuitées.
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Démarche conduisant à la demande

2 - Quels sont les rôles respectifs des enseignants et des intervenants ?

A -L’enseignant

« La responsabilité pédagogique de l'organisation des activités scolaires incombe à l'enseignant titulaire

de la classe ou à celui de ses collègues nommément désigné dans le cadre d'un échange de service ou

d'un remplacement. » (circulaire du 3 juillet 92).

Toute personne participant, dans le cadre du projet d’école, à une activité d’enseignement, est placée

sous l’autorité de celui-ci.

Il assure la mise en œuvre de la séance par sa participation et sa présence effective dans le

dispositif, quelle que soit sa forme (cf. BO n° septembre 1999).

Il a toujours la maîtrise de l'activité et s'assure que les intervenants respectent les conditions

d'organisation et les objectifs visés dans le projet.

B -L’intervenant

« L'intervenant extérieur apporte une compétence technique spécifique et une autre forme d'approche

qui enrichissent l'enseignement et confortent les apprentissages conduits par l'enseignant de la

classe. » En aucun cas, il ne doit se substituer à ce dernier.

Projet de l’enseignant ou de
l’équipe pédagogique

Le maître cible les objectifs
d’apprentissage dans le cadre de

son projet

Projet
d’apprentissage

Cas général
Activité conduite par le

maître seul ou un maître
de l’équipe dans le cas
d’échange de service

Cas particulier
Appel à un intervenant extérieur

(qui peut éventuellement  proposer au
maître de l’aider à construire un projet

dans le cadre du principe de co
animation)
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Sans se substituer à l’enseignant, il peut se voir confier la charge d’un groupe d’élèves, l’enseignant

gardant la maîtrise de l’activité. Si un groupe d’élèves lui est confié, c’est à lui de prendre les mesures

d’urgence qui s’imposent.

Il est souhaitable qu’il puisse participer aux actions d'information, de concertation ou de formation2

organisées localement par l'Education nationale sur la problématique de l’intervention de personnes

extérieures à l’école. Une concertation entre l’enseignant et la personne appelée à intervenir est

nécessaire afin de faciliter leur collaboration. Elle précisera les objectifs, les contenus, les modalités

(matériel, calendrier, dispositifs, …), l’évaluation de l’action ainsi que le rôle et les responsabilités de

chacun. (cf. Circulaire du 3 juillet 92 : Conditions d’organisation et de concertation définies à l’article 3 des

conventions liant les employeurs et l’IA ou les IEN).

3 – Responsabilité – point juridique : circulaire 92-196 du 3 juillet 1992 / loi du 5

avril 1937

Rappel : la responsabilité des enseignants

L’enseignant reste responsable des élèves qui lui sont confiés, même si à son tour il les confie à un

autre. En cas d'accident ou d'incident, on cherchera par exemple s'il avait correctement organisé le

travail, si toutes les autorisations avaient été délivrées (autorisation du directeur d'école, agréments

selon la nature des activités…)

Dans le cas des intervenants rémunérés, la convention rendue obligatoire par la circulaire 92-196 du

03/07/92 est le cadre contractuel de référence du partenariat.

Si le comportement d'un intervenant met en jeu la sécurité psychologique ou physique des élèves, il

appartient au maître d'interrompre immédiatement la séance en cours.

L'autorisation écrite du directeur est obligatoire pour tous les intervenants (bénévoles,

rémunérés, qualifiés ou non, appartenant ou non à une association cosignataire d'une convention pour

l'organisation d'activités impliquant des intervenants extérieurs).

La responsabilité des intervenants extérieurs

L’intervenant extérieur reste pénalement responsable de ses faits délictueux ; dans certains cas, il est

également susceptible de voir sa responsabilité civile engagée.

                                                        
2 Dans le cas d’activités à encadrement renforcé, leur participation est obligatoire.
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Deuxième partie

La procédure

L’intervention d’une personne extérieure à l’Education Nationale en présence d’élèves s’inscrit

nécessairement dans un projet pédagogique, transmis à l’IEN, selon les cas, pour information ou pour

validation.

A cette condition se superpose une procédure de reconnaissance des aptitudes et

qualifications de l’intervenant, sans laquelle il ne peut participer à aucune activité. Les deux volets de

cette procédure sont :

- l’autorisation du Directeur d’école, obligatoire dans tous les cas.

- La validation par l’IEN, du projet pédagogique, dans lequel la pertinence de la demande

d’intervention extérieure sera explicitée

- l’agrément de l’Inspecteur d’Académie, indispensable dans certaines situations.

1/ L’autorisation du Directeur d’école

Aucun intervenant extérieur ne peut participer à une activité sans y avoir été préalablement

autorisé par écrit par le directeur de l’école.

Cette autorisation est suffisante dans certains cas :

 Projets culturels (hormis la danse et l’éducation musicale) :
Dans ce cadre, la personne témoigne d’une pratique professionnelle et artistique. Elle n’a pas une
intervention directe sur les contenus d’enseignement. Elle n’enseigne pas.

 Pratique sportive ponctuelle au cours d’une sortie scolaire.
Dans ce cas le directeur s’assure préalablement que la structure d’accueil et les intervenants
répondent à la législation en vigueur (agrément JS et brevet d’état dans la spécialité).

 Conférence, spectacle, visite guidée qui s’inscrivent dans un module d’apprentissage : 
La personne apporte de l’information, donne à voir. La tâche qui consiste à préparer ou exploiter
l’événement est de la responsabilité du maître de la classe.

 Projets de prévention de l’enfance
La personne apporte de l’information, donne à voir

 Encadrement de l’activité :
Il s’agit là de tâches liées à l’accompagnement durant les temps de vie collective (transports,
surveillance) hors des tâches d’enseignement. Ces tâches là ne nécessitent pas une demande
d’agrément.

Hormis ces situations, l’intervenant extérieur doit toujours obtenir un agrément.

2/ le projet pédagogique :

La participation d’un intervenant extérieur à l’enseignement est formalisée dans un projet pédagogique

rédigé par l’enseignant de la classe ou par l’équipe des maîtres Il pourra utilement être fait appel aux

conseillers pédagogiques. Le projet pédagogique est transmis à l’IEN de la circonscription :

- pour information dans les cas où l’autorisation du Directeur d’école est suffisante.

- pour validation dans les situations nécessitant le recours à un intervenant agréé. Ainsi, un projet

pourra toujours être refusé ou révisé, alors même que l’intervenant pressenti est agréé.
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3/ L’agrément délivré par l’Inspecteur d’Académie

- les agréments sont restreints aux domaines prévus par les textes,

- la procédure administrative sera conduite indépendamment du projet pédagogique,

A/ le domaine de l’agrément

Définition :

L’agrément est obligatoire dès lors que l’intervenant assume des tâches d’enseignement.

L’agrément est une décision administrative écrite prise par l’Inspecteur d’Académie, qui assimile un

intervenant extérieur aux membres de l’enseignement public en ce qui concerne leur responsabilité,

dans le cas de dommages causés ou subis par les élèves, imputables à une faute de surveillance. Il

concerne un individu et non un collectif comme une association ou une collectivité territoriale.

Limites :

 l’agrément sera délivré uniquement pour les activités suivantes :

• Sécurité routière

• Classes de découverte

• Education physique et sportive

• Education musicale

• Langues vivantes

Les interventions ne pourront couvrir la totalité des séances par an et par classe.

Cas particulier de l’EPS : Conformément au PAD EPS 2003/2007, seules les demandes d’agréments
concernant les activités à encadrement renforcé seront acceptées. Néanmoins, dans le cadre du
projet pédagogique de l’école ou du cycle ou de la classe, et pour la mise en œuvre d’activités
nécessitant une technicité particulière ou une organisation par ateliers nécessitant la présence de
plusieurs adultes, des agréments pour des activités de tableau 2 pourront être accordés dans la
mesure où la mise en place des modules d’apprentissage se fera dans le strict respect du PAD EPS
(chapitre1 : « l’enseignement de l’EPS).

 L’agrément est nécessaire, dans les mêmes formes, que l’intervenant soit bénévole ou

rémunéré. Il convient cependant d’isoler un cas particulier : celui des intervenants bénévoles

encadrant des activités d’éducation physique et sportive.

B/ La Procédure administrative

 L’agrément collectif3 ne concerne que des situations très spécifiques : collectivités territoriales

(piscines, centres équestres, bases nautiques), centres d’accueil.

  Agrément individuel : En tant que reconnaissance des qualifications de l’intervenant,

l’agrément administratif bénéficie d’une validité de trois ans, sous réserve de la validité des

                                                        

3 Formulaires en annexe
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diplômes professionnels (carte professionnelle, diplômes, etc…). Mais il peut être retiré à tout

moment. Au terme de cette période, une nouvelle demande doit être présentée.

Les pièces à joindre, selon les cas, sont récapitulées dans le tableau en annexe.

Dans les enseignements artistiques, les intervenants réguliers doivent obligatoirement justifier soit

d’une compétence professionnelle vérifiée et attestée par le directeur régional des affaires culturelles

(DRAC)4 soit de diplômes préparant à l’intervention en milieu scolaire dans les disciplines artistiques

(ex. : DUMI5 pour les musiciens ).

C/ La signature d’une convention : elle précède la demande d’agrément

« Une convention doit être signée lorsque les intervenants extérieurs sont rémunérés par une

collectivité publique (autre administration de l’État ou collectivité territoriale) ou appartiennent à une

personne morale de droit privé, notamment une association, et interviennent régulièrement dans le

cadre scolaire. »

Elle est passée entre la collectivité territoriale ou l’association concernée et, selon l’extension de son

champ d’application, l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l’Éducation

Nationale ou l’Inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscription. Le ou les directeurs d’école

concernés contresignent la convention dont un exemplaire reste à l’école.

« Cette convention comporte des dispositions relatives à l’organisation des activités en cause,

notamment au rôle des intervenants, et à la définition des conditions de sécurité. » Elle ne se substitue

pas à l’agrément individuel des personnes.

4/ Suivi pédagogique de l’intervenant :

Les intervenants extérieurs agréés devront dans la mesure du possible faire l’objet d’une visite en

situation d’enseignement. Ces visites auront lieu tout au long de l’année scolaire, selon les disponibilités

des IEN ou des conseillers pédagogiques.

Dans tous les cas, il appartient à l’enseignant s’il est à même de constater que les conditions

d’intervention, notamment les conditions de sécurité, ne sont pas réunies, d’interrompre et/ou de

suspendre définitivement l’activité.

Le maître informe, ensuite, sans délai, sous couvert du directeur, l’Inspecteur de l’Education Nationale

de la mesure prise. Si le manque de compétences pédagogiques de l’interessé est avéré, l’IEN en

informera l’Inspecteur d’académie, qui annulera l’agrément.

                                                        
4 Direction Régionale des Affaires Culturelles
5 Diplôme Universitaire de Musicien Intervenant
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AGREMENT DES INTERVENANTS : QUALIFICATIONS et RÉFÉRENCES

Domaines, disciplines Cadre d’emploi Qualifications Procédure Textes de référence
Activités artistiques,
classes culturelles,
ateliers de pratique
artistique
- Arts plastiques
- Théâtre
- Musique.
- Cirque

- Professionnels
rémunérés

- bénévoles.

Diplômes universitaires autorisant
l’intervention en milieu scolaire :
DUMI

Ou
Attestation de compétence
délivrée par la DRAC

Agrément de l’Inspecteur d’Académie
• Demande d’agrément
• Photocopie des pièces justifiant la

qualification pour une première demande
Et
Autorisation du directeur de l’école

- Note de service n°84-483 du 14 décembre 1984
(intervenants éducation musicale)
- Décret n°88-709 du 6 mai 1988 et arrêté du 10 mai 1989
(compétences professionnelles)
- Circulaire n°89-279 du 8 septembre 1989 et n° 90-312 du
28 novembre 1990
- Circulaire n° 92-196 du 3 juillet 1992

Environnement
- Professionnels

rémunérés

- bénévoles.

BEATEP environnement
BEAMM ?
Diplômes universitaires : BTSA,
licences SVT, environnement

Agrément de l’Inspecteur d’Académie
• Demande d’agrément
• Photocopie des pièces justifiant la

qualification
Autorisation du directeur de l’école

Circulaire n°88-063 du 10 mars 1988 (classes patrimoine)

Éducation physique
et sportive

Toutes les activités

Professionnels rémunérés

ETAPS

Brevets d’État de spécialité,

stagiaire BE sous l’autorité
d’un tuteur

Arrêté de nomination ETAPS
ou OTAPS intégré dans le cadre
initial d’emploi

BE de l’activité enseignée

Certificat de pré qualification +
attestation de tutorat

Agrément de l’Inspecteur d’Académie
• Demande d’agrément  (formulaire en

annexe)
• Photocopie des pièces justifiant la

qualification pour une première demande
Et
Autorisation du directeur de l’école

Attestation de tutorat (pour un stagiaire)

- Article 43 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984 modifiée par
la loi 92-652 du 13 juillet 1992
- Décret du 1 avril 1992 (conseillers et éducateurs
territoriaux)
- Circulaire n°99-136 du 21 septembre 1999 (sorties
scolaires)
- Article 47-1 de la loi n°2627 du 6 juillet 2000 (carte
professionnelle)
- Circulaire 99-136 du 21 septembre 1999 (sorties
scolaires)

Toutes les activités
sauf activités à
encadrement renforcé

Personnels rémunérés

Titulaires du BEESAPT

Titulaire de DEUG et
licence STAPS

BEESAPT

DEUG et licence STAPS

Agrément de l’Inspecteur d’Académie
• Demande d’agrément (formulaire en

annexe)
• Photocopie des pièces justifiant la

qualification pour une première demande
Et
Autorisation du directeur de l’école

Circulaire 99-136 du 21 septembre 1999 (sorties scolaires)

Toutes les activités

Bénévoles

dont  stagiaires en
formation (CREPS, STAPS)

Participation à des journées
d’information organisées par la
circonscription et dont les
contenus sont validés par la
commission départementale.

Agrément de l’IA (formulaire en annexe)

Autorisation du directeur de l’école

Circulaire 99-136 du 21 septembre 1999 (sorties scolaires)

Conventions spécifiques

Sécurité routière Professionnels rémunérés
Gendarmerie
Police
Pompiers
IDSR
Membres d’associations

Professionnels Agrément de l’Inspecteur d’Académie

Autorisation du directeur de l’école

Décret n°83-896 du 4 octobre 1983

Note de service n°87-373 du 23 novembre 1987

Langues vivantes :

Enseignement
Intervenants rémunérés

Intervenants extérieurs habilités
assistants
Locuteurs natifs
Professeurs du second degré

- Autorisation du directeur de l’école
- Commission départementale
d’habilitation : délivre une attestation.
- autorisation de l’IA

- Circulaire n° 2001-209 du 18-10-2001 (recrutement
des intervenants extérieurs)

- Circulaire n°2001-222 du 29-10-2001 (habilitation)


